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Dans le cadre des consignes sanitaires définies par le gouvernement ainsi que par la FFBad, 

le club du PLRK tient à vous faire suivre un protocole sanitaire pour la compétition se 

déroulant le 13 septembre sur la commune du Relecq Kerhuon. Ce protocole peut évoluer 

avant la compétition. Dans ce cas, une nouvelle version vous sera transmise. 

Petit rappel des gestes barrières : 

 



 

Ainsi que le protocole défini par la fédération, pour la reprise de la compétition : 

 

 



 

 

 

Conseils pratiques pour le bon déroulement du TRJ 

 

Référent COVID-19  

Mme ROUAUD Cathy est la référente COVID-19 pour le TRJ. Elle a pour mission : 

• De vous informer en cas de questions, sur le protocole sanitaire mis en place pour 

cette compétition. 

• De s’assurer de son application, durant la compétition. 

• Elle est joignable avant (06.64.71.67.45) et, est présente lors de la compétition. 

• Un local COVID, d’isolement est disponible en cas de suspicion.  

 

Gestes barrières  

• Le masque est obligatoire dans la salle à l’exception des joueurs.  

Cette exception ne s’applique seulement, que pendant leurs matchs. 

• Les déplacements dans la salle, se limitent au strict minimum.  

• Des bornes de gel hydroalcooliques sont positionnées à l’entrée et la sortie de la 

salle ainsi qu’au niveau de la buvette. 

 

Complexe sportif 

• Le pointage se déroule à proximité de la porte d’entrée, respecter la distanciation 

physique 

• Suite à une demande municipale, les vestiaires ne sont pas accessibles lors de la 

compétition. 

• Les toilettes sont accessibles et nettoyées toutes les heures. En plus de ces 

nettoyages, des lingettes sont disponibles à l’entrées des toilettes. 

• Les gradins sont accessibles. Une signalisation sur ceux-ci permet la distanciation 

physique. 

• Un plan de circulation dans le complexe vous est fourni en annexe de ce protocole. 

Ce plan définit le cheminement des entrées/sorties de la salle, la localisation de la 

buvette, les toilettes ainsi que les lieux d’affichage des tableaux. 

• Des bornes de gel hydroalcooliques sont positionnées à l’entrée et la sortie de la 

salle ainsi qu’au niveau de la buvette. 

• L’affichage des tableaux (poules et résultats) est fait à plusieurs endroit pour 

limiter l’afflux joueurs. 

 



 

 

Aire de jeux  

• Aucune caisse pour le matériel des joueurs, n’est présente sur le bord des terrains. 

• Les joueurs doivent suivre le chemin définit pour rejoindre la table de marque ainsi 

que leur terrain. 

• Le coach est aussi contraint de porter son masque et de se déplacer avec le joueur 

pour accéder ou quitter le terrain. Aucun autre accès n’est autorisé, une fois les 

joueurs sur leur terrain.    

• Il n’y aura pas de chaise de coach est présente, de chaque côté du terrain. Le coach 

devra se placer debout derrière le terrain. Dans la mesure du possible, se déplacer 

en même temps que le joueur pour rejoindre et quitter le terrain. 

• Un stylo vous est donné lors de chaque match, au niveau de la table de marque. Le 

ramener à la table de marque pour désinfection, à la fin du match. 

 

Volants 

• Un volant est donné à chaque joueur lors du passage à la table de marque. Chaque 

volant a un signe distinctif pour permettre d’identifier, à quel joueur, il appartient. 

 

Restauration 

• Une protection physique est installée pour limiter les contacts avec l’extérieur de 

la « restauration » 

• Des tables sont installées en extérieur pour les repas. 

• Un marquage est réalisé au sol pour permettre de gérer la distanciation physique 

• Les paiements sans contact sont privilégies (CB). 

• Un verre consigné (1€), vous sera distribué lors du pointage. Cette consigne pourra 

être récupérée en fin de journée, contre restitution du verre. 

 

Autorités  

• Le Juge Arbitre de la compétition à autorité pour sanctionner, toute personne, ne 

respectant pas ce protocole. 

 



 

 


